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1. Jean de Die u Kamuhanda de mande, conformément à l' art icle 153 du Règle ment de

procédu re et de preuve du Mécanisme (le ({ Règ lement »), l'autorisation de déposer une

réplique faisant suite à la Réponse de l'Accusation à la demande aux fins d ' ordonner la

communication d' éléments de preuve à déc harge concernant le témoin GE K présentée le

19 octobre 2015 (1a « Répo nse » et la « Demande », respectivement) .

2. Jean de Dieu Kamuhanda estime que sa réplique pourrait aider le j uge unique à

prendre une décision . Il se propose de répondre dans ce document à l' allégation de

l'Accusation selon laquelle les documents concernés ne relèvent pas de l' articl e 73 du

Règlement puisque la Chambre d' appel du TPIR avait déjà j ugé que les déclarations par

lesquelles les fonct ionna ires du Tribunal ont dit ne pas avoir tenté, d ' une manière ou d' une

autre , de corrompre le témoin GE K « ne seraient pas utiles pour apprécier la créd ibilité du

témo in GE K1 ».

3. C'est la pre mière fois que l' Accusation ava nce cette ex plication pour justifier le fait

qu'e lle n' a pas communiqué les documents so llicités.

4. Le 27 jui llet 2015, le juriste hors classe de l'Accusation Richa rd Karegyesa a

répondu à une demande présentée par Jean de Dieu Kamuhanda aux fins d' obtenir lesdits

documents qu'« après avoir recherché avec diligence dans Iles] doss iers [du Bureau du

Procureu r], Iii] n 'av[ait] pas trouvé de documents pouvant [lui] être communiqués en réponse

à [sa] demande' ».

5. Ce n'est qu' après que le conseil de Jean de Dieu Kamuhand a - pensant que

l' Accusation ne disposait pas des documents en question - a demand é ces doc uments au

cabinet d' avocats du conseil spécial Loretta Lynch, que l'Accusation a révélé, le 6 octobre

20 15, que « le Bureau du Proc ureur disposjait] de ces documents, ma is qu 'il a[va it] conclu

qu'i ls ne constituaie nt pas des éléments de preuve à décharge et qu 'il s ne pouvaient dès lors

pas être communiqués à [mon] client) ».

6. Ce n' est don c qu ' après le dépôt de la dema nde du 7 octo bre 20 15 que J'Acc usation a

fourni l'expl ication contenue dans sa répo nse.

7. D' après Je an de Dieu Kamuhanda, il serait j uste de l'autorise r à déposer une

réplique et à démontrer que l'explication que vient d 'avance r l' Accusation pour j ustifie r le fait

qu' elle n' a pas communiqué les documents en question n' est pas fond ée.

1 Réponse, par. 4 et 5.
2 Requête aux fins de dé signat ion d'un procureur amicus curiae chargé d'e nquête r sur le témoin à charge GEK,
3 août 20 \ 5, annexe « B ».
l Demande, annexe « 1 ».
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8. Jean de Dieu Kamuh anda est en mesure de déposer sa réplique dans un délai de

48 heures après avoir été informé que l'autorisation lui a été accordée. Il demande également

que, lorsque l'autor isation de déposer une réplique lui sera accordée, le juge unique ordonne à

J'Accusat ion de lui fournir les documents concernés à huis clos pour qu' il puisse statuer sur la

demande rapid ement en disposant de toutes les informations pertin entes".

Nombre de mots en anglais : 476

Le Co nsei l de
Jean de Dieu Kamuhanda

/signé!
Peter Robinson

4 Jean de Dieu Kamuhanda est reconnaissant à l'A ccusation d'avoir proposé de mettre lesdits documents à la
disposition du juge unique. Réponse, par. 7.
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